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REGLEMENTS DES CHAMPIONNATS REGIONAUX DE BEACH TENNIS 2025 

Les Championnats régionaux de Beach Tennis 2025 seront organisés les 14 et 15 juin sur la plage de Saint 

Valery sur Somme (80). Ces Championnats sont qualificatifs pour les Championnats de France de Beach 

Tennis 2025 (du 27 au 30 aout 2025 à Saint-Georges de Didonne).  
 

Tableaux organisés (équivalents BT250 dès 4 équipes, équivalents BT500 dès 8 équipes) :  

- Doubles dames seniors (née en 2006 et avant)  

- Doubles messieurs seniors (né en 2006 et avant)  

- Doubles dames 45+ (née en 1980 ou avant)  

- Doubles messieurs 45+ (né en 1980 ou avant) 

- Doubles filles U14 (née en 2011 ou 2012)  

- Doubles garçons U14 (né en 2011 ou 2012)  

- Doubles filles U18 (née entre 2010 et 2007) 

- Doubles garçons U18 (né entre 2010 et 2007) 

Les équipes vainqueures des tableaux Double Homme et Double Dames seront directement qualifiées 
pour les championnats de France. Les équipes finalistes et demi-finalistes peuvent potentiellement être 
repêchées en fonction de leur poids d’équipe (voir guide de la compétition Beach Tennis 2025).  

Conditions pour pouvoir participer aux championnats régionaux :  

Le Championnat Régional de Beach Tennis 2025 est ouvert aux joueuses et joueurs respectant les critères 

suivants : 

• De nationalité française, 

• Licencié(e)s à la FFT (multi raquettes ou Beach Tennis) pour le compte de l’année sportive en cours 
et dont l’attestation de licence précise la mention « Compétition autorisée » avant le 1er juin 2025. 

• né(e)s en :  

→ 2011 et 2012 pour la catégorie U14 

→ 2007, 2008, 2009 et 2010 pour la catégorie U18 

→ Entre 1981 et 2006 pour les séniors 

→ 1980 ou avant pour les 45+ * 
 
* Possibilité de choisir de s’inscrire en catégorie sénior même si le joueurs ou la joueuse est en catégorie d’âge 45+. 

Toute demande de changement de club, et si elle a pour effet de changer de ligue, doit intervenir, auprès 
de la ligue d’accueil, avant le 15 décembre 2024. Si la demande est postérieure au 15 décembre 2024, et 
si elle a pour effet de changer de ligue, elle ne peut être justifiée que par un déménagement et doit faire 
l’objet d’un justificatif à fournir à la Ligue d’accueil à l’appui de la demande.  
 

Inscriptions aux championnats régionaux de Beach Tennis :  
Pour vous inscrire aux championnats régionaux, veuillez renseigner le formulaire d’inscription suivant. 
Clôture des inscriptions le 8 juin 2025. Merci de ne faire qu’une inscription par équipe.  
Tarif : 20€ par équipe senior et 15€ par équipe jeune 
► Inscription aux championnats régionaux de Beach Tennis 2025 
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Organisation sportive des championnats régionaux de Beach Tennis :  
Les tableaux principaux des doubles dames et messieurs seniors sont limitées à 16 équipes. Si plus de 16 
équipes sont inscrites, la Ligue se réserve le droit d’organiser des qualifications. La compétition se 
déroulera sous la forme d’un tableau à élimination directe. Tous les matchs de classements seront joués. 

Les tableaux des doubles filles et garçons U14 et U18 ainsi que les tableaux 45+ sont limités à 8 équipes. 
Les équipes qualifiées seront celles dont le poids du classement est le plus élevé parmi les équipes 
inscrites. 

En cas d’impossibilité d’organiser le Championnat Régional de Beach tennis 2025 (cas de force majeure), 
l’épreuve est annulée et la liste des 4 meilleures équipes inscrites dans chaque catégorie est transmise à 
la FFT. Les listes des meilleures équipes sont déterminées par le poids de chaque équipe établi en fonction 
du classement à la date du début du Championnat Régional de Beach tennis 2025. 
 

Classement pris en compte :  
Le classement national pris en compte pour établir le poids des équipes sera le dernier classement publié 
avant les championnats régionaux soit le classement du mois de juin 2025. Le classement beach tennis 
est mis à jour tous les mois sur le site de la FFT : Le classement Beach Tennis 

Format des matchs :  
Format 4 ► 2 sets à 6 jeux ; point décisif ; 3ème set = super jeu décisif à 10 points 

Surclassement pour les jeunes U12 pour le tableau U14 : 
Sauf dérogation accordée par le Comité des Championnats de France, un joueur ne peut participer au 
Championnat Régional de Beach tennis 2025 que dans sa catégorie d’âge, si celle-ci existe.  
 
Les joueurs nés en 2013 et 2014 peuvent faire une demande de surclassement pour participer dans la 
catégorie U14. La demande de surclassement devra être accompagnée des pièces suivantes :  

• Certificat auprès d’un médecin du sport qui autorise la pratique du Beach tennis en compétition 
pour la catégorie d’âge souhaitée  

• Un descriptif du palmarès sportif de la joueuse ou du joueur. 
 
La demande d’autorisation de surclassement doit être envoyée au comité des Championnats de France 
par mail : beachtennis@fft.fr au plus tard un mois avant la date de début du championnat régional de 
la ligue concernée. Elle doit être formulée par les représentants légaux du joueur. Plus d’infos 
 

Les zones interdites 

Règle des 6m côté serveur : Pour les messieurs et U18 garçons.  

Règle des 3m côté serveur pour les toutes les catégories messieurs et dames. 
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